Selon l’article 238 bis du Code Général des Impôts :

Alinéa 1115 :

« Ouvrent droit à une réduction d’impôt égale à 60% de leur montant les versements, pris dans la limite d’un plafond unique de 5 pour mille du chiffre d’affaires hors taxes, effectués par les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés au profit :
· des œuvres et organismes d’intérêt général à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises ;
· des fondations d’entreprises ;
· des fondations ou associations reconnues d’utilité publique ou des musées de France présentant les caractères des œuvres et organismes visés ci-dessus ;
· des associations culturelles ou de bienfaisance autorisées à recevoir des dons et legs, ainsi que des établissements publics dans des cultes reconnus d’Alsace-Moselle et des associations régies par la loi locale maintenue en vigueur dans ces départements, lorsque leur mission est reconnue d’utilité publique ;
· des établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique publics, ou privés à but non lucratif agréés ;
· des sociétés ou organismes de recherche agréés ;
· des organismes agréés ayant pour objet exclusif le financement de PME ou la fourniture à celles-ci de prestations d’accompagnement en début d’activité ;
· des organismes publics ou privés à la gestion désintéressée ayant pour objet la présentation au public d’œuvres dramatiques, lyriques, musicales, chorégraphiques, et de cirque, ou, pour la détermination des résultats des exercices clos à compter du 1er janvier 2006 (ou à compter du 31 décembre 2006 pour les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés), l’organisation d’expositions d’art contemporain (Loi 2006-1666 du 21-12-2006 art. 64) ;
· pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007, de la Fondation du patrimoine, d’une association ou fondation abritée par celle-ci, ou de certaines associations ou fondations reconnues d’utilité publique et agréées par le ministre du budget, en vue de financer la restauration de monuments historiques privés classés à l’Inventaire supplémentaire ou ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine. Les doivent subventionner la réalisation de travaux prévus dans le cadre de conventions conclues en application de l’article L143-2-1 nouveau Code du patrimoine entre la Fondation du patrimoine et les propriétaires des immeubles concernés (Loi 2006-1666 du 21-12-2006 art. 10).
Précisions :

a. les versements ne doivent pas comporter de contrepartie directe ou indirecte pour l’entreprise donatrice, ce qui ne fait pas obstacle toutefois :

· à la remise de biens de faible valeur présentant une disproportion marquée par le montant du versement ;

· à l’association du nom de l’entreprise versante aux opérations réalisées par les organismes bénéficiaires des dons. Il importe toutefois qu’il existe une disproportion marquée entre le montant du don et la valorisation de la « prestation » ainsi obtenue par l’entreprise. Mais l’administration n’a pas fixé le seuil au-delà duquel l’opération pourrait être classée en opération de parrainage.

b. Les exploitants relevant de l’impôt sur le revenu ont le choix entre cette réduction d’impôt et celle prévue à l’intention de l’ensemble des contribuables.
c. Les propriétaires des immeubles dont la restauration est financée par le biais de dons versés à la Fondation du patrimoine doivent être des personnes physiques, non dirigeantes de l’entreprise donatrice, ou des sociétés civiles constituées uniquement de personnes physiques. Ils sont tenus de conserver l’immeuble pendant dix ans à compter de l’achèvement des travaux et de l’ouvrir au public pendant ce même délai.

Alinéa 1117 :

Lorsque les dons excèdent le plafond de 5 pour mille, l’excédent est reporté successivement sur les cinq exercices suivants et ouvre droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions, après prise en compte des versements de l’exercice.

La réduction d’impôt s’impute :

· dans les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu : sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année de réalisation des versements quelle que soit la date de clôture de l’exercice (peu importe donc que les versements aient été effectués après la clôture de l’exercice) ;

· dans les entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés : sur le solde de l’impôt sur les sociétés dû au titre de l’exercice au cours duquel les versements sont effectués. La fraction excédentaire peut être utilisée pour le paiement de l’impôt (acompte ou solde pour les entreprises soumise à l’impôt sur les sociétés) dû au titre de l’un des cinq exercices (ou années) qui suivent.

Précisions :

a. Les excédents de versements réalisés au cours d’exercices ouverts avant le 1er janvier 2003 qui n’ont pas pu être déduits du bénéfice imposable (régime antérieur de déduction) peuvent donner lieu à réduction d’impôt dans les exercices qui suivent, sous réserve du respect de la limite de 5 pour mille.

b. Dans les sociétés de personnes et groupements assimilés, la réduction d’impôt calculée au niveau de la société doit être répartie entre les associés au prorata de leurs droits, pour être imputée sur leurs impositions respectives (Inst. 4 C-5-04 n°81 à 83).

c. Pour les sociétés holdings, le chiffre d’affaires retenu pour l’appréciation du plafon comprend les dividendes et produits financiers (Inst. 4 C-5-04 n°54).

d. En cas de fusion, la fraction de la réduction d’impôt non utilisée par la société apporteuse est transférée à la société absorbante (Inst. 4 C-5-04 n°54).
e. Les reçus permettant de justifier des versements effectués doivent être conformes au modèle établi par l’administration.
